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Chronique générale

Eléments du système politique

Problèmes politiques fondamentaux

Questions de constitution

« Au nom de Dieu Tout-Puissant !
Le peuple et les cantons suisses,
conscients de leur responsabilité envers la Création [...] »

Ainsi commence la constitution fédérale de la Confédération suisse. Son préambule,
qui date de la dernière révision totale du texte fondateur de l'État, en 1999, mentionne
explicitement un «Dieu chrétien» ainsi que la «Création», selon le député Fabian
Molina (ps, ZH). Considérant que ces références contreviennent à la neutralité de l'État
en termes de confession, le socialiste propose de modifier ces trois lignes, en les
remplaçant par «Le peuple et les cantons suisses, conscients de leur responsabilité
envers l'environnement, [...]». Le zurichois invoque l'art. 15 Cst et l'art. 9 CEDH, qui
garantissent la liberté de conscience et de croyance, pour mettre en avant
l'ambivalence du préambule. De plus, il souligne que les relations entre l’Église et l’État
relèvent de la compétence des cantons, en vertu de l'art. 72 Cst. Afin d'être compatible
avec ces articles, il serait donc nécessaire d'introduire un préambule laïc. Cette
requête avait déjà été formulée par la gauche lors de la révision totale de 1999, sans
trouver cependant de majorité.
Un scénario similaire se dessine pour l'initiative parlementaire Molina. Elle n'a, en tout
cas, pas trouvé grâce aux yeux de la commission des institutions politiques du Conseil
national (CIP-CN). Par 14 voix contre 6 (2 abstentions), la commission a proposé de ne
pas donner suite à l'objet, arguant que la formulation du préambule a déjà donné lieu à
de vastes discussions lors de la révision de 1999. La formulation actuelle est donc le
résultat d'un processus démocratique. En outre, la commission estime qu'une
modification du préambule ne devrait pas intervenir dans le cadre d'une révision
partielle de la constitution. Celui-ci n'a de toute façon pas force légale et donc aucune
implication sur les droits et obligations des citoyennes et citoyens. Une minorité
partage cependant l'avis du député Molina et estime qu'il y a d'autres moyens
d'exprimer «l'humilité et la modestie» que le préambule a pour vocation de
transmettre.
Dans la Sonntagszeitung, le journaliste Markus Somm a rappelé que la mention à «Dieu
Tout-puissant», si elle peut paraître dépassée aujourd'hui, trouve ses racines dans la
première constitution de 1848. Alors que les démocraties européennes étaient encore
balbutiantes, la référence divine visait à établir le lien direct entre le peuple et les
cantons suisses et le pouvoir, évitant de passer par un monarque qui hériterait son
pouvoir de Dieu. L'objectif n'était donc pas de créer un état chrétien, mais bien
d'affirmer le pouvoir du peuple et des cantons comme organes principaux de la
Confédération, indique Somm. Conserver le préambule tel qu'il a été formulé à l'origine
serait donc un moyen de souligner la souveraineté du peuple et des cantons. D'autres
voix se sont cependant élevées dans la presse pour faire remarquer que le préambule
ne collait plus avec l'air du temps: dans la Weltwoche, l'éditorialiste Urs Paul Engeler a
plaidé en faveur de l'abandon des «fioritures» («Schwulst») de la préface, arguant
qu'une formule telle que «le peuple et les cantons suisses se donnent la constitution
suivante» suffirait. 1
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1) Rapport de commission CIP-CN du 29 avril 2022; WW, 25.3.21; SoZ, 28.3.21; WW, 1.4.21; AZ, 3.4.21; TA, 22.4.21; NZZ,
29.10.21
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